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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 14.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’élargissement des conditions d’assujettissement relatives au versement d’un supplément de loyer 
n’incite nullement les locataires du parc social français à quitter leur logement à loyer modéré pour 
se diriger vers le parc locatif privé, où le montant des loyers demeure encore bien plus élevé que 
dans le parc social malgré le versement le cas échéant de ce supplément de loyer.


